ARRETE n° 744 CM du 12 juin 2002 portant modification et  création des établissements publics territoriaux d’enseignement des premier et second cycles du second degré.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de l’enseignement technique,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la convention Etat - territoire n° 214-99 du 19 juillet 1999 sur l’éducation en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 juin 2002,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988, modifiée par les délibérations n° 92-23 AT du 20 février 1992, n° 92-98 AT du 1er juin 1992, n° 96-80 AT du 5 juin 1996, n° 98-48 APF du 29 avril 1998 et n° 2001-79 APF du 5 juillet 2001 concernant la création des établissements publics territoriaux d’enseignement des premier et second cycles du second degré, est modifié comme suit :

Sous le titre 2° relatif aux établissements de premier cycle  du second degré, compléter la liste des établissements de premier cycle par :

“Collège de Atuona - Date d’effet : rentrée scolaire 2002-2003”.

Art. 2.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement technique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 juin 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,

Nicolas SANQUER.
